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Introduction.

Il est depuis longtemps établi que le jeu normal des forces
économiques seules ne permettent pas le développement économique et
social des nations. A la lumière du bond spectaculaire de l'U.R.S.S.,
certains économistes· parmi les plus éminents ont estimé que la plani
fication économique serait la solution aux problèmes du Tiers-Monde.
Et les hommes "d'Etat dans" tous les continents leur ont fait écho. En
fait, les expressions comme-"plan quinquennal", "plan triennal",
"développement intégré", "développement régional", reviennent fréque
ment dans leurs propos.

Mais voici· plus de deux décennies déjà que bon nombre des
pays en voie de développement·se sont mis·à "tirer des plans écono
miques". Les· résultats, un peu partout, .sont loin d'avoir répondu à
l'attente. Ainsi, l'on est amené à se demander pourquoi les objec
tifs fixés ne sont-ils pas atteints de la manière escomptée.

Il est observé qu'en matière de développement économique, il
est difficile de passer des intentions aux actes. Comme le disait Moodie
un pays peut bien disposer d'un plan ou d'une assistance financière étran
~ère mais les espérances ne se concrétiseront pas pour autant1).

Alors, l'affirmation que la planification comporte outre le
travail d'élaboration des plans, un effort d'exécution 2', nous fait
penser que les plans économiques restés lettres mortes ou soldés par
des échecs plus ou moins prononcés ont omis de prévoir les éléments
nécessaires. à leur réalisation. Cette hypothèse est appuyée par le
fait que tous ceux qui se penchent sur la situation des pays en voie
de développement·déclarent que si la planification peut apporter des
solutions, elle appelle des changements radicaux dans les sociétés
concernées.

1) Moodie, G.C. (1964) '~vant-propos" in Organisation gouvernementale
et développementéconomique. Paris: O.C.D.E.,
p. 13 •.

2) Bettelheim, C. (1951). Problèmes théoriques et pratiques de la pla
nification.2e édition. Paris: Presses Univer
sitaires de France, p. 76.



Nous allons donc examiner dans cet article quelques éléments
structurels qui doivent être considérés pour la mise en oeuvre des
plans économiques dans les pays en voie de développement.

l. Ressources à utiliser.

1.1. Ressources naturelles.

Toute politique économique doit passer par
ressources naturelles. En effet, c'est l'abondance
ressources naturelles qui détermineront le niveau
plan réaliste et la manière de la poursuivre.

l'évaluation des
ou la carence des
d'objectifs d'un

Si par ressources naturelles, on entend la terre (principal
déterminant de l'agriculture), les ressources minières, l'eau, la
forêt, la pêche, les ressources energétiques, etc •. , en pratique, il
est coutume de distinguer les ressources non renouvelables telles la
terre, la forêt,. des ressources non renouvelables comme le pétrole et
les minerais.

Les pays en voie de développement dans l'ensemble sont dotés
d'énormes quantités des ressources naturelles, ce qui font d'eux les four
nisseurs de matières premières aux pays industrialisés. Certains retirent
des revenus très substantiels de l'exportation de leurs ressources natu
relles comme le pétrole. Mais, en général, l'exportation des mat.ières
premières se fait dans .les conditions d'un marché : international peu f'a
vorables. D'autre part, les pays en voie de développement ont grandement
besoin de leurs ressources pour créer et développer leurs propres indus
tries. En cons~quence, la mobilisation des ressources naturelles doit
suivre une politique dont les objectifs seront l'élévation des revenus
par habitant et l'optimisation de l'exploitation des ressources1).

1° Elèvation des revenus.

Jusqu'à présent, tous les pays en voie de développement. se sont
toujours efforcés .de mobiliser les ressources susceptibles de leurs pro
curer des recettes en devises étrangères. C'est une option inévitable
dans certaines conditions économiques. données. Mais, il faut arriver à
exploiter des ressources en vue de nourrir les industries locales. Dans
tous les cas, ils doivent chercher à augmenter la productivité ou le
rendement de leurs ressources naturelles. En considérant la terre par
exemple, cette optique permettra d' acczoït.re les revenus des aqrLcu I-e.:
teurs mais aussi de· satisfaire le mieux les besoins alimentaires de
toutes. les. couches de la population.

1) Patankar, M. (1981). Economie planning, principles and practice.
2e édition. New Delhi : Sultan Chand and Sons, p. 305.
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Le progrès technique donne aux ressources natureLles connues
des utïlisations de plus en plus nombreuses, il convient donc d'épuiser
toutes les finalités dlune ressource mobilisée c'est-à-dire· qUîyd une
seule ressource peut servir à plusieurs fins, il faut le faire .

2 0 Exploitation optimale des ressources naturelles.

Le principe d'une telle exploitation concerne la minimisation
des coûts et la minimisation du gaspillage. Minimiser le coût, c'est
l'affaire de l'effort et de l'ingéniosité de l'homme. Il est souvent
question de la technologie la plus économique.et~de la. meilleure loca
lisation des industries (celle qui. réduit le mieux les coûts de trans
port) •

Le gaspillage peut être évité :

- en utilisant la technologie qui assure le plus grand rendement,
- en utilisant les sous-produits ou les déchets à une autre fin,
- et enfin en recyclant les ressources déjà utilisées 2)

Toutefois, une politique tenant compte des considérations ci
dessus pour être soutenable doit respecter l'équilibre de l'environne
ment. Pour préserver le cadre biologique et physique indispensable à
la vie humaine, l'on doi.t se préoccuper de conserver le plus longtemps
possible les ressources naturelles. A cette fin, l'on renoncera à
l'utilisation des ressources naturelles pouvant produire des facteurs
destructeurs de l'équilibre environnemental, lorsque cela est inévitable
il faut prendre des mesures nécessai.res pour éponger les méfaits : contre
la pollution, il faut prévoir un dispositif d'assainissement, contre
l'appauvrissement du sol, il faut des fertilisants ou la rotation des
cultures ••· ••

L'exi.stence des ressources naturelles ne veut pas dire que le
pays est économiquement développé, il possède plutôt la potentialité de
développement en appliquant l'effort humain, le capital et la technolo-
gie pour leur exploitation3). .

I.2. Ressources humaines.

I.2.1. Aspect qualitatif.

Il est un fait que les pays en voie de développement souffrent
et souffriront encore longtemps de 11 insuffisance de la main-d'oeuvre
nationale quali.fiée ou spécialisée pour pouvoir prendre en mai.ns les
barres de Leu.r développement. Déjà au. niveau de l'élaboration du plan,
ils recourent aux experts étrangers, ces derniers, quand ils possèdent
les techniques nécessaires, ne disposent pas assez de temps afin de
connaître toutes les réalités qu'ils doivent modeler. Ce qui conduit
le plus souvent à l'élaboration de modèles du développement très sophis
tiqués. certes, mais. inopérationnels parce qu' irréalistes.

A titre d'illustratLon, la ressource naturelle, l'eau par exemple,
peut être. utilisée pour la navigation, l'irrigation, le ménage, la
breeeerie , pour l'électricité, etc. cfr Patankar, ~!., idem, p. 306 .

.2) Patankar, M., op. c i t., , p. 306.

3) .Patankar, M., idem, p. 297.
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Il en va de même pour les tâches quotidiennes du développement.
Dans l'administration publique, les assistants techniques sont encore
nombreux. Dans les entreprises publiques où la responsabilité est de
plus. en plus confiée aux .cadres nationaux, les défaillances. sont; très
fréquentes. Par ailleurs, des nombreuses ressources sont sous-exploi.tées,
sinon mal exploitées par manque d'un savoir-faire nécessaire.

Pour y remédier, une place privilégiée est accordée aUK program
mes urgents de formation dans toutes les instances de coopération . inter
nationale. Mais ces programmes se révèleront efficaces dans la lnesure où
ils seront adaptés aux problèmes qUL les justifient. En effet, "les con
naissances et les attitudes qui conditionnent le développement peuvent
slacquérir dans les circonstances appropriées avec un enaei.qnement; con
venable" •

Après avoir parlé de la qualité des ressources humaines, on
s'attend à aborder l'aspect quantitatif. Il est vain à notre avis de dis
cuter ce dernier aspect, tant est vrai que le problème, COnCerlli1rrt la
main-d'oeuvre dans les pays en voie de développement, siest toujours posé
en termes de qualification et de spécialisation ; pour évoquer le nombre
on a souvent utilisé des termes imagés comme armée de réserve. Cepen
dant cette réserve de main-d'oeuvre pour la grande partie non-qualifiée
doit être conditionnée pour qu'elle apporte sa contribution dans la
réalisation d'un plan économique. C'est pourquoi il apparaftutile de
parler plutôt de la participation de la population dans l'effort. pour
le développement d'un pays.

1.2.2. Participati.-on de la population.

L'homme est au centre du développement d'un pays tant par la
finalité que par le contenu de cette notion. Par conséquent, à ce titre
la place est fondamentale dans le processus de planification économique,
c'est-à-dire, depuis l'élaboration du plan économique jusqu'à son exé
cution ainsi qu'au contrôle ,qu'elle implique. Concrètement, sa partici,
pation est requise dans la détermination des objectifs et dans le choix
des moyens de les atteindre. Ignorer cette participation équLvaudrait à
hypothéquer la réussite même des plans. Tous les pays qui- les ont élabo
rés dans le seul but d'obtenir de l'aide étrangère ou dans le cadre de
la démagogie pure et simple en ont fait l'expérience. En effet l' les
plans ainsi conçus ne réflètent· nullement les véritables besoLns de la.
population. Par conséquent, son adhésion dans l'effort de réalü;ation
est absente et le plan se trouve ainsi condamné à l'avance.

Il apparatt donc que pour la mise en oeuvre des plans, la coo
pération du peuple est nécessaire. C'est pourquoi, le gouvernement
s'efforcera de susciter l'enthousiasme de son peuple pour le plan et de
prévoir une action stimulante1).

1) Griffin, K.B. and Enos, J.L.' (1970) • .P'l.erm.iru; Development. DeveLop-«
ment economi.cs sexie«, London et al., : Aââi.son-wesIu , Pp. XJ~I, 262.
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Pour que la participation de la population soit efficace, il
faut réunir un certaLn nombre de conditions

.1° Une meilleure participation implique que toutes les couches de la
société soient·entendues. Ce qui .suppose un appareil de concertation
et de consultation adéquat et qui permet toutes les formes d'expres
sion. Ces conditions sont plus facilement obtenues dans un régime
démocra~ique. En outre, toutes les couches de la population doivent
être informées et sensibilisées sur les problèmes de développement
de leur pays et sur la solution qu' Lls appellent. (dialogue entre les
planificateurs et la population).

20 La participation exige aussi un minimum d'instruction dans les pays
en voie de développement où le taux d'alphabétisation est très faible,
un effort· doit . être fait pour l'éducation en général et pour l'alpha
bétisation en particulièr.

3D Il est un facteur qui revêt une importance certaine pour la réussite
des plans économiques, c'est la répartition équitable des résultats
des sacrifices consentis. Il est vain d'exiger d'un individu son dé
vouement et sa contribution totale à la prospérité d1une communauté
s'il est privé d'une participation équitable aux fruits récoltés. Si
les intérêts matériels (entre autres salaires) représentent les mobi
les les plus importants pour stimuler les efforts de la population,
il y a aussi des stimulants d'ordre psychologique (médailles de méri
te, possibilité de grimper l'échelle socialè ••• )l). Dans cette pers
pective, tous les plans de développement qui chercheront avant tout
à satisfaire les besoins vitaux de la masse s'assureront l'adhésion
de cette dernière (alimentation, instruction, habitat, santé ••• ).

I.3. Ressources financières.

Le développement coûte très cher. La multitude d'actions de
grande envergure qui lui. sont inhérents nécessite un niveau d'investis
sement que les structures économiques des pays en voie de développement
ne dégagent pas 2). Il est très fréquent que les budgets de fonctionne
ment des Etats soient financés pour une bonne partie par des apports
extérieurs.

En pratique, le décollage économique appelle une quantité
d'équipements que ces pays doivent imporœr. Ce besoin d'importations
ne correspond pas toujours au stock de devises disponibles. Les recettes
en devises réalisées s~r l'exportation de quelques matières premières
subissent .Les caprices d'un marché international fluctuant et souffrent
d'autre part d'une détérioration des termes d'échange.

1) Huynh, C.T. (1979). Participation des populations: problématique,
conditionS de miSe en·oeuvreetaspectS particulier dans les do
maines de compétence· de l'UNESCO, Paris : Unesco, p. 8.

2) Généralisation abusive. compte tenuàe grandes possibilités àes pays
. de 1 'OPEf, grands proàucteursdu pétrole.
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Compte tenu de ce qui précède il convient d'i~clure la. program
mation financière à l'élaboration des plans économi.ques de développement.
Cette programmation distmguera. les ressources financières publiques des.
ressources· privées, les ressources d'origine nationale. de celles d'ori.
gine extéri.eure. Sur le. plan opérationnel, elle aura deux préocc:upations.
à savoir

1° inventorier les ressources disponibles et potentielles
2° définir les moyens de les mobiliser et de les gérer.

·Les ressources disponibles ou potentielles sont encore ins.uffi.~

santes dans la majorité des pays en voie de développement, ceux-·ci comp
tent sur l'aide internationale pour y suppléer.

Pour attirer les capitaux étrangers, ces pays é.Labozent; des codes
des investissements présentant de nombreux avantages à leurs dét.enteurs
(aménagements fiscaux, exonération des droits de douanes, r apat.rLement;
des bénéfices ••• ) •

En vue de mobiliser les ressources'financières
orienter, les Etats participent à l'activité bancaire en
ques nationales de développement.

II. Agents d'exécution du plan.

et de les
créant les ban-

La réalisation d'un plan nécessite une prise quotidienne de mul
tiples décisions. Ainsi, la mise en oeuvre des plans touchent les problè-·
mes de gestion. Comme agents intervenant dans l'exécution des plans, nous
allons examiner d'une part le secteur public et d'autre part, le secteur
privé.

Nous distinguerons ici les services d'Etat classiques (ministères)
des entreprises publiques.

Les services d'Etat sont appelés chacun dans le domaine qui le
concerne à exécuter'les prescriptions du plan. Or dans les nombreux pays
en voie de développement l'appareil administratif est encore tri.butai.re
des-méthodes d'organisation et de gestion instaurés pour les besoins de
la colonisation. C'est pourquoi plusieurs auteurs parlent d'adapter ou
de reformer les structures administratives qui permettront une croissance
économique (notamment telle que visée dans les plans économiques de déve
loppement). Dans cette perspective, les ministères doivent être créés et
organisés en fonction des objectifs du développemeI1t. Il seront ainsi
placés dans le cadre d'une meilleure collaboration· structurelle de ma
nière à permettre une circulation adéquate d'informations. En effet, le
cloisonnement et la rivalité des services d'Etat qui. marquent les pays
en voie de développement occasionnent des gaspillages considérables,dus
au double emploi,.aux difficultés d'obtenir l'information l).

1) C'est le problème de transparence des services a&ninistratifs dont
parle M.G. DAYER dans "Fondements iii stzox.iquee et nature de la planL
ficatiort ".

."': ,".

'0': .
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Les problèmes de développement revêtant plusieurs aspects, on ne peut sous
estimer l'économie, l'efficacité que· les pays conc~rnés peuvent réaliser
si tous les services d'Etat concourent judicieusement à leur résolution.

Parler de la prise.de décisions quotidiennes, c'est évoquer les
types d'administration nécessaires: centralisation ou décentralisation,
concentration ou déconcentration des pouvoirs de décision. Dans les li~

mi.tes de cet article, il n'est pas possible d'engager le débat à ce sujet.
Mais déjà en 1961, Bérard observait que les pays en voie de développement
étaient sous-administrés et qu'il fallait donc tendre vers le maximum de
déconcentration possible afin d'envisager ensuite une décentralisation1)

La recherche de la régionalisation des structures administratives quI. est
en train de prendre une certaine ampleur, un peu partout dans le monde,
rœrrtre le bien-fondé. de cette dernière recommandation. ~uant à la première
(la déconcentration), ses motifs peuvent expliquer la création des organis
mes autonomes permettant la concentration des moyens techniques et finan
c:Lers sur un objectif donné (c'est le· cas. des sociétés immobilières, des
offices de commercialisation, _•• ) soi.t sur une zone d' uni.té géographique
(société d' aménagement) 2) •.

La déconcentration et la décentralisation des pouvoirs de déci.
sions augmentent l'efficac:Lté des opérations du développement. En effet,
le fait d'octroyer des responsabili.tés plus ace rues; aux divers échelons
stimulent le dévouement, les capacités d'initiative et d'imagination.

Il est utile de toutes les manières que le plan économique sai.t
suffisamment diffusé. pour que les services. administratiEs publics et les
entreprises étatiques s'en servent comme guide, document de référence
dans leurs décisions de tous les jours. .

Son impartanceéconomique varie en fonction de celle du secteur
public. Partout, on observe que la présence étrangère est considérable
tant en capitaux qu'en techniciens.

1) Bérard,. J.P .. (1961) .Pi:6blèmesde planification en Afi:ique ·d 'expres
sion fràrtçaiseet·àMadagascar, Paris: République Français~, Minis
tère de la Coopération, p. 41.1.

2) Bérard, J.P. idem. p. 41.1.
Cette opinion est confirmée par les dires de Vergeot. Selon ses propos,
la tendance vers la concentration s'est manifestée par la création des
entreprises nationales en vue d'échapper aux étroitesses budgétaires.
Ces organismes autonomes se comptent dans les trois secteurs suivant
1°la production rurale,. pour assurer· un encadrement pl us rapproché

de pagsans, ou pour succéder à des sociétés étrangères,
,20 la commercialisation de tout ou d'une partie de la production na

tionale ou des importations;
.3 °1 'activité bancaire pour intervenir directement dans .Le . développe

ment économique. CEr. Vergeot,J.· (1970). Les plans dans le monde.
Expériences et enee.ismementis, Paris' : EdItion France Empire,
p. 451.



42

Il va sans dire que les intérêts particuliers qui gouvernent
ces entreprises privées sont souvent en contradiction avec les i.ntérêts
collectifs. Dans ces conditions, il a toujours été difficile d'obtenir
de leur part l'engagement formel d'observer le plan; ainsi les prévi
sions en ce qui les concernent ne sont qu'indicatives.

Cependant, une concertation associant tous les goupes sociaux
notamment les délégués syndicaux et patronaux lors de l' élaborat:ion du
plan peut aboutir à une certaine coopération des entreprises privées au
niveau de son exécution. En effet, les approbations que les uns et les
autres auront donné à la première étape de la planification revé!tiront
un caractère aliénant chez les participants. Dans ces conditions, le
plan pourra spécifier les projets ou activités des agents du secteur
public ou privé nécessaires pour l'accomplissement de certains objec
tifs (ce caractère est très important pour la réussite d'un plan).

III. Contrôle de l'exécution et révision des plans.

111.1. Contrôle de l'exécution.

Il ne suffit pas que le plan dresse la liste des prescriptions
nécessaires à la poursuite des objectifs qu'il s'assigne, il est aussi
indispensable de s'assurer de leur exécution.

Le contrôle de l'exécution du plan comporte deux objec1:ifs :

10 vérifier si les résultats atteints sont conformes aux prescriptions
de délai, qualité et quantité,

2 0 vérifier si les moyens employés sont conformes aux moyens prévus
pour la réalisation des objectifs fixés.

Si un tel contrôle se fait d'une manière continue, il donnera
deux avantages très utiles :

10 il permettra d'apprécier dans quelle mesure le plan se réalise. En
conséquence, on sera à même de pouvoir modifier les politiqUt3s et
les objectifs au besoin (révision des plans) .

2 0 il permettra de mieux élaborer le plan suivant. En effet, l"3xpé
rience rend sage; les enseignements tirés lors de l'exécution
d'un plan, profiteront à la préparation du plan suivant.

En réalité, le contrôle de l'exécution est un problème déli
cat. Il est assez aisé dans le secteur public, car ici, les ordres
doivent être exécutés impérativement. Tandis que le secteur privé lui,
échappe plus ou moins au contrôle selon qu'il est plus ou moins assu
jetti à l'intervention des pouvoirs publics (en matière de financement,
de fixation des salaires, des prix, etc •.. ).
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Les plans se réalisent dans un environnement très mouvant. Rien
de plus changeant que les phénomènes sociaux et économiques. C'est pour
quoi le contrôle de·l'exécution du plan doit aboutir à l'évaluation1)
des progrès réalisés et des obstacles rencontrés. Cette évaluation doit
après dégager les ajustements nécessaires.

Sur la manière de réviser le contenu des plans, "il y a lieu de
distinguer les réactions aux aléas imprévus et les changements de politi
ques délibérés ,·les corrections mineures et les révisions de fond, les
reconsidérations à la date fixe ou au cas d'événements critiques2 ) . Dans
le monde, on observe3 ) des révisions périodiques (Grande-Bretagne), des
plans glissants4) (pratique plus usitée) et les indicateurs d'alerte
(France).

Le suivi de la réalisation. du plan permettra aux autorités pu
bliques de mener une politique adéquate et prévoyante.

IV. Organismes de planification.

L'exécution des plans se heurte aux problèmes très nombreux qui
peuvent être classés en deux groupes: obstacles internes et obstacles
externes.

10 Obstacles internes .: liés aux plans eux-mêmes : objectifs confus
car non spécifiés, mauvaise spécification des. ressources dispo
nibles et à utiliser, mauvaise spécification des activités pour

1) L'évaLuation de la réalisation pose le problème de mesure. En effet,
pour dire qu'un plan est plus ou moins réalisé, il faut une mesure
d'appréciation que le niveau actuel des techniques de planification
ne fournit pas dans tous les cas.

2) Vergeot, J., op.cit., pp. 540-541.

3) Vergeot, J , ii!.em, p ..541.

4) Puisque ce type de révision est utilisé au Burundi, il.est peut-~tre

utile d'en donner les avantages et les inconvénients cités par Vergeot.,
p. 541.

Avantages :

Inconvéilients

- aciualiser à tout moment le plan
- déplacer en avant.1a perspective à moyen tiezme;

au fur et à mesure de son exécution
- éviter une solution de continuité lors de l'année

terminale.

-.desrévisions·continuelles risquent d'aboutir à la
négation de l'idée même de plan et deI' engage
ment qu'il représente de la part du gouvernement
la confection d'un plan à-moqen terme, si l'on
veut y associer tous les partenaires socio-éco
nomiques, est une entreprise lourde et délicate,

. impossible à renouveler chaque. .année •.
il est difficile de faire, dans l'évolution cons>
tatée,la part des phénomènes conjoncturels et
d'apprécier quel serait en année moyenne le point
de réalisation de croissance et des changements
structurels visés par le plan.
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secteur et dans le temps, mauvaise spécification des effets des
programmes et des actions du plan, manque de techniciens, mauvaise
administration, mauvaises liaisons entre les différents servi.ces
étatiques, entre les organismes de planification et les agents
économiques, manque d'information (statistiques)

2° Obstacles externes: ils 'concernent essentiellement:

- l'instabilité du commerce extérieur: ici la fluctuation des cours
des matières premières rend les prévisions financières incertaines,
ce qui perturbe souvent la réalisation des ,Profits d'investissement,

- les mouvements des capitaux qui varient selon le taux d'intérêt, le
secteur d' act.Lvï.t.é et des circonstances extra-économiques,

- le retard et les difficultés d'obtention de l'aide internationale
nécessaire dûs souvent à la mauvaise spécification des projet:s etc •••

L'existence d'un système de planification cohérent peut apporter
dans une grande mesure une solution à la plupart de ces problèmes. Aussi,
donnerons-nous ci-après quelques indications sur la manière d'envi.sager
les structures et le r61e des organismes efficaces de plan{fic~tionl)•

Pour éviter la lourdeur (donc l' inefficience) à laquelle, est
cantonnée un organisme qui se donne l'ambition d'élaborer et d'exécuter
lui-même un plan économique de développement, on peut concevoir un. orga
nisme dont la tâche se limitera à l'élaboration des plans. Cette siitua
tion qui ne lui donne pas une prise directe sur les décisions courantes
des institutions d'exécution risque de compromettre son autorité ëldmi
nistrative. Aussi, Bettelheim, trouve-t-il, qu'il est indispensable
d'une part que les prescriptions du plan soient plus impératives E!t que
d'autre part, les organismes de planification soient dotés d'un s t.at.ut;
politique qui placerait leurs autorités au-dessus des différents rrlinis
tères chargés d'exécution du plan2).

~uant à la structure des organismes de planification, "il est
indispensable, poursuit-il, que l'organisme central placé à un haut;
niveau politique, se trouve en quelque sorte à la tête d'un certain
nombre d'organismes chargés de ~ches de planification ,à ,un niveau
moins élevé".

"Pratiquement, .précise-t-il, cela signifie la nécessité de
créer, au sein de chaque'administration centrale et notamment au sein
de chaque ministère, une direction de la planification". Cela sign.ifie
aussi qu'il faut créer une cellule de planification au niveau secto
riel et régional.

1) Nous reprenons cici, en les commentant un peu, les extraits de la
vision de Bettelheim,C. â ce sujet dans son ouvrage '~lanification

et croissance accélérée", Paris : François Maspero. Petite collec
tion Maspero, 1967, pp. 170-1974.

2) "C'est une des raisons, remarque-t-il, pour lesquelles dans la plu
part des pays socialistes, l'organisme de planification est p.Iacé
soit sous la direction du Premier Ministre ou ~u Président du a~n

seil, soi t d'un Premier s/ioe-vrésiâent: du consei.L des Ministres".
L'un ou l'autre cas est fréquent dans les pays non socialistes au
jourd'hui.
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Cette direction ou cette cellule de planification est chargée,
en liaison directe avec l'organisme de planification, de la tâche
d'élaborer le plan détaillé de l'activité de l'administration au sein
de laquelle elle se trouve.

On ne peut sous-estimer l'importance d'une structure des orga~

nismes de planification ainsi conçue.

Bettelheim résume le rôle qu'une telle institution peut remplir
en cinq fonctions: fonction d'information, fonction de prévision, fonc
tion d'évaluation, fonction d'ajustements et fonction de contrôle. L'ex
plication de ces fonctions se dégage de tout ce qui précède 1) •

Il découle de ces fonctions que l'organisme de planification
sera en mesure de coordonner les actions des différentes institutions
de développement, évaluer les ressources et en contrôler l'utilisation.

Cependant, une telle mission nécessite un effectif plus ou
moins important des techniciens quaLt f i.és.. Pour l'accomplir, observe-t
il, il n'est pas nécessaire de disposer d'un personnel permanent. En
effet, pour des tâches occasionnelles, il peut être préférable de pou
voir recruter des consultants temporaires.

V. Le rôle des pouvoirs publics.

Dans tout ce qui précède, il apparaît que les pouvoirs publics
ont un rôle capital à jouer dans la mise en oeuvre des plans économiques
de développement.

En effet, vu l'importance fondamentale des hommes dans l'élabo
ration et dans l'exécution des plans, ils auront comme première tâche de
mettre en place un système politique permettant à la population de s'ex
primer et d'être écoutée sur ses besoins d'une part, et d'autre part,
d'en assumer après les responsabilités. Ils seront donc un interprète
auprès des planificateurs dans la traduction de ses aspirations en objec
tifs et en retour, traduiront en langue qui lui est compréhensible, les
sacrifices qu'ils impliquent2)

Nous avons dit que pour que la participation de toutes les
couches sociales soit opérationnelle, il est nécessaire voire indispensa
ble qu'elles soient formées et informées. C'est encore une tâche de
l'Etat. C'est ce dernier aussi qui s'occupera de la participation des
résultats des efforts collectifs.

1) Mais pour de plus amples informations, voir Bettelheim, op. cit.
p. 173.

2) A ce niveau, les pouvoirs publics veilleront à ce que ces objectifs
ne soient pas trop ambitieux.
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D'autre part, pour que les décisions des différentes unités
économiques soient prises en conformité au plan, les pouvoirs publics
doivent instituer des mécanismes nécessaires.

La mise en oeuvre des plans étant une entreprise complexe et
coûteuse, l'existence d'une volonté politique est nécessaire pour lui
donner une envergufe nationale. Une telle volonté politique se ·traduit
par une stratégie1 politique globale dont la responsabilité incombe
aux pouvoirs publics.

Conclusion.

La mise en oeuvre des plans économiques de développement est
une tâche trop considérable pour être laissée aux mains des planifica
teurs. En effet, elle va de l'identification des besoins de la popula
tion jusqu'au contrôle de la réalisation du plan.

Dans les pays en voie de développement où la plus grande pro
portion de la population est pauvre, c'est cette population constituant
l'essentiel des forces productives qui prendra une place importante dans
l'élaboration ainsi que dans la réalisation des plans économiques. Par
tant, la place de la participation de toutes les couches sociales est
capitale, plus qu'ailleurs, dans la mise en oeuvre des plans économiques
de développement2) .

Cet exposé montre qu'il est important de se préoccuper des con
ditions d'exécution d'un plan économique en même temps que son élabora
tion pour assurer sa réussite. Cependant, il convient de souligner que
la mise en oeuvre d'un plan comporte en elle-même un avantage certain:
c'est que bonne ou mauvaise, elle permet d'instaurer de nouvelles atti
tudes face aux problèmes de développement économique et social et en
tout cas d'améliorer l'administration et les procédures de prise de dé
cisions3). En effet, une véritable planification ne considère p.3.S les
structures existantes à un moment donné comme définitives, mais au
contraire, elle s'ouvre à toutes les modifications Lnd.ispensabLes à
la réalisation des objectifs à long terme4)

1) Moodie, G.C., op.cit., p. 190, définit la stratégie comme sui:t:
"on entend par stratégie une série de décisions cohérentes sur les
modalités pratiques du développement : par où commencer, selon
quelles méthodes et quelles techniques, en employant quelles res
sources et quelles institutions sociales, et économiques, quels
objectifs sociaux et économiques atteindre dans l'immédiat et à
long terme, au profit de qui en se soumettant à quelles constrain
tes idéologiques et dans le dessein de promouvoir ou de maintenir
quel type de société l'.

2) Huyhn est plus formel quand il déclare que les pays en· voie de dé
veloppement étant à prédominence agraire dotées de tradition com
munautaires et de participation, paraissent à priori qualifiés pour
adopter la politique de participation, en particulier dans 1,9 cadre
rural et au niveau local. Cfr Huyhn, C.T., op.cit., p. 7.

3) Waterston, A. (1965). Development planning Lessons of Experience.
Baltimore: The John Hopkins Press for IBRD, Pp XIX, 706.

4) Bettelheim, C. op.cit., p. 157.
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